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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: National Highway Traffic Safety Administration (339) 
(Administration nationale pour la sécurité de la circulation routière) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Dispositifs de rattrapage automatique de jeu. 

Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules automobiles: 
freins hydrauliques et freins à air comprimé; dispositifs de rattrapage automatique 
de jeu. 

Teneur: Cette proposition vise à modifier la Norme fédérale de sécurité concernant 
les véhicules automobiles n° 121 relative aux freins à air comprimé à l'effet de 
rendre obligatoires les dispositifs de rattrapage automatique de jeu et les témoins 
correspondants sur les véhicules équipés de freins à air comprimé. L'Administration 
se propose également de modifier la Norme n" 105 relative aux freins hydrauliques de 
façon a rendre obligatoires les dispositifs de rattrapage automatique de jeu sur les 
véhicules équipés de ce type de système de freinage. L'Administration n'envisage 
toutefois pas de rendre obligatoires les témoins de rattrapage de jeu sur ces 
véhicules, sur lesquels le contrôle du fonctionnement des dispositifs de rattrapage 
automatique de jeu ne pose apparemment pas de problèmes notables. 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: 56 FR 20396, 3 mai 1991; 49 CFR Partie 571. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: En cas d'adoption, ces 
modifications entreront en vigueur deux ans après la publication du texte définitif. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 17 juin 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0757 


